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Chers clients, chers partenaires, 
 
Je vous présente à nouveau mes meilleurs vœux pour l’année 2009. 
 
Suite à la lettre que je vous ai adressée en décembre dernier, j’ai le plaisir de vous annoncer 
une nouvelle importante et positive pour AIG Europe S.A. En effet nous  avons procédé à une 
augmentation de capital de 680 millions d’Euros souscrite par des compagnies d’assurance, 
filiales du groupe AIG. Le communiqué de presse relatif à cette information est joint à ce 
message, mais en résumé, nous avons : 

- doublé le capital d’AIG Europe : de 673 millions à 1,3 milliards d’Euros (au 30 
décembre 2008), 

- augmenté notre ratio de solvabilité de 267% à plus de 450%, 
- simplifié notre actionnariat grâce à la création d’une nouvelle holding basée en Irlande 

– AIG Europe Holdings Ltd. 
 
Cette évolution, initiée depuis début 2008, permet à AIG Europe : 

- d’optimiser l’utilisation des capitaux propres du Groupe,  
- d’augmenter son niveau de rétention, 
- de réduire sa dépendance intragroupe en terme de réassurance, 
- de simplifier sa structure juridique. 

 
Il est également important de préciser que cette augmentation de capital n’a été financée ni par 
la Fed, ni par les banques, mais par des sociétés du Groupe, ce qui continue d’illustrer avec 
force la grande capacité des filiales d’assurances du groupe AIG. 
 
Quant aux performances d’AIG Europe, l’ensemble des résultats de 2008 ont été globalement 
positifs. Tandis que l’activité sinistre s’est légèrement accélérée au deuxième semestre 2008, 
les primes nettes ont connu une croissance à deux chiffres tout en maintenant un niveau de 
profitabilité très acceptable. Nous sommes en cours d’analyse de notre performance au 
premier trimestre 2009, mais nous pouvons d’ores et déjà vous annoncer que notre activité 
reste soutenue : 

- le taux de renouvellement sur le segment Grands Comptes est très élevé avec très peu 
de défection de clients, 

- la croissance des affaires nouvelles a été moindre qu’escomptée mais nous avons 
néanmoins enregistré de nouveaux contrats d’importance, 

- la fidélité, l’éthique et le professionnalisme des équipes sont demeurés excellents. 
 
AIG Europe souhaite continuer à vous offrir le choix et l’expertise que vous avez toujours 
escomptés : 

- des offres de produits différenciées et innovatrices, 
- une rigueur de souscription et une discipline reconnue en matière de tarification, 
- une prise en charge des sinistres et une qualité de service de haut niveau, 
- un réseau mondial qui n’a pas d’équivalent. 

 



 
 
 
AIG Europe est noté A+ par S&P (10 Novembre 2008) et est prêt à continuer à satisfaire les 
besoins de ses clients. Nous vous remercions de votre confiance et de votre engagement 
renouvelés, que nous ne prenons pas pour acquis et au maintien desquels nous travaillons 
chaque jour. 
 
Bien cordialement, 
 
 
 
 
 
 
Julio A. Portalatin 
 
PDG AIG Europe S.A. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ci-après communiqué de presse du 22 janvier 2009 
sur l’augmentation de capital AIG Europe SA. 



 
 

AIG Europe S.A. prépare sa croissance future en augmentant son capital. 
 
AIG Europe S.A., compagnie d’assurances déjà bien capitalisée et viable financièrement, vient de 
réaliser une augmentation de capital de 680 millions d’Euros. Cette augmentation de capital, 
entièrement financée par les filiales d’assurances d’AIG permettra à l’entreprise de souscrire des 
risques de plus grande ampleur au bénéfice de ses clients. 
 
Plus en détail, 480 millions d’Euros de liquidités ont été transférées à AIG Europe S.A. par une 
holding  récemment créée et basée en Irlande nommée « AIG Europe Holdings Ltd » en échange de 
nouvelles actions ordinaires, et un montant additionnel de 200 millions d’Euros a été reçu d’AIUO 
Ltd. sous forme d’un emprunt subordonné soumis à paiement d’intérêts. Cette dette est assimilée à du 
capital d’un point de vue règlementaire. La création de AIG Europe Holdings Ltd., qui possède 
dorénavant une large majorité d’AIG Europe S.A., a aussi pour but de simplifier sa structure juridique. 
 
Ainsi, au 30 décembre 2008, AIG Europe S.A. dispose de plus de 1.3 milliards de capitaux propres. 
 
Le président d’AIG Europe S.A., Julio A Portalatin, précise que « cela complète la première phase du 
plan de restructuration commencé il y a environ un an. A fin décembre 2008, nous estimons le ratio de 
solvabilité d’AIG Europe S.A. à 450% contre 267% à fin décembre 2007. Ces chiffres confirment la 
capacité d’AIG Europe à assurer de manière continue ses obligations contractuelles et 
règlementaires ».  
 
Roberto Nard, directeur financier d’AIG Europe S.A., ajoute que « ceci représente un développement 
important pour AIG Europe S.A. Le nouvel actionnariat simplifie notre structure et va nous permettre 
d’augmenter notre rétention tout en favorisant une meilleure allocation des capitaux propres du groupe 
et d’obtenir une meilleure rentabilité des capitaux. Cela augmente considérablement notre ratio de 
solvabilité déjà élevé et permet à AIG de disposer des moyens nécessaires à la croissance de ses 
activités en Europe. 
 
AIG Europe SA est une société de droit français, sous contrôle de l’autorité de régulation ACAM. 
Avec ces agréments, AIG Europe S.A. opère dans la plupart des pays européens et y est bien 
positionné pour répondre à l’ensemble des besoins IARD de ses clients. 
 
Pour plus d’informations: 
Roberto Nard 
Chief Financial Officer 
AIG Europe S.A. 
Tour AIG 
F-92079 Paris 
+33 1 49 02 43 47 
Roberto.Nard@aig.com 
 
A propos d’AIG Europe S.A. 
Présent en France depuis 1948, AIG Europe S.A. assure à ce jour plus de 10 millions de personnes et compte 
parmi ses clients 90% des groupes du CAC 40. Grâce à sa politique d’innovation lui permettant de répondre au 
plus près aux attentes des professionnels en matière d’assurance, AIG Europe S.A. est l’un des tous premiers 
acteurs de l’assurance et des risques d’entreprises et des partenariats en France (CA 2007 : 739 millions 
d’euros). AIG Europe S.A. est une société de Droit Français qui relève du contrôle de l’Autorité de Contrôle des 
Assurances et Mutuelles (ACAM). AIG Europe S.A. bénéficie d’une notation S&P A+ confirmée en novembre 
2008 (negative watch). 
 


